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Mercredi 9 Septembre 2015 

  

 
  
Afin de permettre aux personnes qui ne sont pas inscrites sur les 

listes électorales de leur commune de pouvoir voter lors de ce scrutin en  
fin d’année, la loi a prévu une réouverture exceptionnelle de la période  
d’inscription jusqu’au 30 Septembre 2015 inclus. 
 
 Pour ce faire, deux possibilités :  
 
► Rendez-vous dans votre mairie pendant les heures d’ouverture  
jusqu’au mercredi 30 septembre 2015 inclus en vous munissant  : 
 
 - d’une pièce d’identité en cours de validité (carte d’identité, 
passeport) ; 
 
 - d’un document de moins de trois mois prouvant que vous êtes  
bien domicilié dans la commune ou y résidez depuis au moins six mois  
(par exemple des factures de téléphone ou d’électricité, votre avis  
d’imposition, des quittances de loyer …). 
 
 
► Il vous est possible de vous inscrire par courrier en adressant  
à la mairie de votre commune le formulaire agréé disponible sur le site du  
ministère de l’Intérieur (www.intérieur.gouv.fr) ou le site Internet  
www.service-public.fr à la rubrique «Elections ». 
 
 Le formulaire doit être accompagné impérativement d’une copie de  
votre pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. Il doit parvenir à la 
mairie au plus tard le 30 Septembre 2015. 
  
 

   
 
  
 Les jeunes gens (filles et garçons) nés en Octobre, Novembre, Décembre 1999 doivent se 
faire recenser dans leur seizième anniversaire, à la mairie de leur domicile aux jours et heures de 
permanences. 
 Se munir du livret de famille et d’une pièce d’identité (carte nationale d’identité, passeport 
ou tout autre document justifiant de la nationalité française) ainsi que d’un justificatif de domicile. 
 Il est rappelé que cette démarche est obligatoire et légale et est à effectuer dans les 3 
mois qui suivent votre seizième anniversaire. 

  
  
 
 

 L’arrêté de péril pris au mois de Février interdisant la circulation rue du 
moulin a été levé et la rue du Moulin rendue à la circulation le 13 Août 2015. 

 

 

N° 7 

ELECTIONS REGIONALES DES 6 ET 13 DECEMBRE 2015 

ARRETE DE PERIL : RUE DU MOULIN 

RECENSEMENT MILITAIRE 



 

 

 

 

 

     

1ère Catégorie :         3ème Catégorie :  

Maisons avec jardins très visible de la rue    espaces verts 

 

1er :   Mr et Mme DUBUS      1er :  Mr et Mme DUBOC 

2ème :  Mr et Mme LEROY      2ème : Mr et Mme VALLEE 

3ème :  Mr et Mme CARPENTIER     3ème : Mr et Mme PASCHINI 

4ème :  Mr et Mme SINGEOT 

5ème :  Mr et Mme ROGER 

6ème :  Mr et Mme HOUARD 

 

2ème Catégorie :         4ème Catégorie : 

Décor floral installé sur la voie publique     Commerçants 

 

1er :   Mr et Mme ROBIN                                                      1er : Mr et Mme MILLE  

2ème :  Mr et Mme LE HENAFF              2ème : Mme BOULLANGER 

3ème :  Mr et Mme THIERRY              3ème : Boulangerie  

                                                                                                           Céline et Jimmy 

4ème :  Mr et Mme FLAMENT 

5ème :  Mr et MME SOLLE-TOURETTE 

 

 

 

 

 Prélèvement : N° 00190690 DU 13/08/2015 
 
 Eau d’alimentation conforme aux exigences de qualité en vigueur pour l’ensemble des 
paramètres mesurés.  
 

 

  

 

 Tous les éclairages à lampes du parking de la salle polyvalente vont être remplacés par des 

éclairages L.E.D. Certains lampadaires seront équipés de détecteurs de présence avec un horaire 

maximum fixé à minuit. 

 Les travaux se feront fin Septembre. 

  

 

 

  

 Ils sont installés depuis cet été.  

 Le 1er à Salmonville donne satisfaction. 

 Le 2ème à l’entrée de la Hémaudière a été démonté par l’entreprise, le circuit électronique 

présente une défaillance obligeant son retour en usine. Il sera remonté rapidement. 
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RESULTATS DU CONCOURS DES MAISONS FLEURIES 

CONTRÔLE SANITAIRE DES EAUX 

PARKING SALLE POLYVALENTE 

RADARS PEDAGOGIQUES 
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 - La loi A.L.U.R. (Mars 2014 - Accès au Logement et Urbanisme Rénové) rend caduc les 

P.O.S., Plans d’Occupation des Sols des Communes de France au 31/12/2015. C’est le document 

urbanisme de Servaville-Salmonville). 

 

 - Pour le remplacer, le Conseil Municipal de Servaville-Salmonville ainsi que les conseils  

municipaux des 12 autres communes de la Communauté de Communes du Plateau de Martainville 

(C.C.P.M.) ont voté la mise en place d’un P.L.U.I. 

 

 - Cette décision a pour effet de reporter au 31/12/2019 la caducité des P.O.S, le temps de 

mettre en place le P.L.U.I. sur le territoire de la C.C.P.M. 

 

 - Des groupes de travail se mettent en place à la C.C.P.M. avec pour objectif la mise en 

fonctionnement du P.L.U.I. en 2018. 

          Affaire à suivre …. 

 

 

  

  

  

   

 La loi NOTRe ( Nouvelle Organisation Territoriale de la République d’Août 2015) oblige les 

communautés de communes à représenter au minimum une population de 15.000 habitants. 

 

 La C.C.P.M. totalise 9454 habitants pour les 13 communes qui la composent.  

 

 Il faut donc se regrouper avec une autre Communauté de Communes pour obtenir les 

15.000 habitants. 

 

 Des rencontres auront lieu avec les différentes Communautés de Communes entourant  la 

C.C.P.M. pour analyser réfléchir à la meilleure union possible en fonction d’intérêts communs. 

 

          Affaire à suivre …. 

 

 

 

 

 

   

  C’est le Bureau d’Etudes "Atelier 2 Paysage à Brionne" qui a été retenu pour faire notre avant-projet. 

 

  Il rendra son étude fin septembre. Ne soyez pas surpris de leur présence sur la RD.62 pour la  

traversée du village. Ils travaillent pour Servaville-Salmonville. 

P.L.U.I. (PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL) 

LOI NOTRe (NOUVELLE ORGANISATION TERRITORIALE 

DE LA REPUBLIQUE)  - AOUT 2015 - 

CHEMIN PIETONNIER RUE DE LA BRIQUETERIE ET RUE 

DES ROUGEMONTS (RD 62) 



 

 

Mairie de Servaville : Tél. 02.35.23.40.31 - Fax. 02.35.23.22.06 - site internet : www.servaville-salmonville.fr - mail mairie.servaville@ wanadoo.fr 
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 Un container à la déchetterie, réservé uniquement pour les papiers, gros catalogues,  
annuaires téléphoniques, revues diverses, journaux, papiers divers, petits cartons à plat, va être 
mis à l’essai. Venez les déposer aux horaires de la déchetterie. 
 
 
 
 
 
 Après avoir vendu une première année devant l’école, la marchande de chaussures enfants 
« Pas à Pas » a décidé de planifier de nouvelles dates pour la prochaine année scolaire dont vous 
trouverez le détail ci-après : 16/09/2015 ; 04/12/2015 ; 15/01/2016 ; 18/03/2016 ; 10/05/2016 ; 
01/07/2016. 
 
 
  
 

 
 L’Association des Anciens d’Alpine organise le soixantième anniversaire de la marque.  
A cet occasion, un rallye touristique passera dans notre commune sur la D.85, le : 
 

SAMEDI 12 SEPTEMBRE 2015  
Horaire de passage prévu à 9h50 

 

  

 

 

  

  

 L’AS.C.S.S. organise la « foire aux livres et aux jouets » le : 

 Samedi 7 Novembre 2015  

toute la journée, à la salle polyvalente. 

(pour tout renseignement tél. 02.35.23.49.69  - mail : ascss.serva@orange.fr) 

 

 

 

 

 

  

 

  

  

 Monsieur Sébastien DA SILVA, habitant de Servaville depuis plus de 15 ans, ouvre une  

agence immobilière avec le réseau l'Adresse à Fleury sur Andelle. Pour tout projet immobilier 

sur le secteur (achat, vente, location) n'hésitez pas à le consulter au 06.17.47.62.97 

(estimation de votre bien offerte). 

MARCHANDE AMBULANTE : « PAS A PAS » 

RALLYE TOURISTIQUE 

CONTAINERS A PAPIERS 

FOIRE AUX LIVRES ET AUX JOUETS 


